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Le refus du salarié de se voir appliquer cet accord consti tue une cause réelle et sérieuse de licenciement ou-
vrant droit aux indemnités de rupture qui ne peuvent être inférieures à l’indemnité légale de licenciement.
L’employeur devra abonder son compte personnel de formati on à hauteur de 100 heures (un décret devra 
confi rmer cett e informati on du Gouvernement). 

POINT D’INSATISFACTION 

Ces accords ne sont plus encadrés comme précédemment par des clauses obligatoires et des contreparti es 
pour les salariés.
Nous avons de sérieuses craintes sur l’équilibre des accords qui pourront, en l’absence de syndicats dans 
l’entreprise, être conclus par des élus non éti quetés ou soumis à référendum direct des salariés dans les 
entreprises de moins de 20 salariés.

POINT DE VIGILANCE

Nos négociateurs CFTC devront sécuriser ces accords par 
l’introducti on de clauses protectrices. 

Par exemple : Clause visant à concilier vie professionnelle, 
personnelle et familiale. 

3. LA NÉGOCIATION COLLECTIVE DANS LES ENTREPRISES 
DÉPOURVUES DE DÉLÉGUÉ SYNDICAL

• Dans les entreprises de moins de 11 salariés (et jusqu’à 20 salariés en l’absence d’élu au comité social 
et économique) : l’employeur propose un projet d’accord aux salariés pouvant porter sur l’ensemble 
des thèmes ouverts à la négociati on. Pour que l’accord soit adopté, il doit être rati fi é à la majorité des 
deux ti ers du personnel.

• Dans les entreprises entre 11 et 50 salariés : en l’absence de délégué syndical, il est possible de 
négocier un accord portant sur tous les sujets couverts par la négociati on collecti ve avec des salariés 
mandatés ou avec un ou plusieurs membres élus du comité social et économique.

• Dans les entreprises de plus de 50 salariés : en l’absence de délégué syndical, un membre du comité 
économique et social ne peut négocier avec l’employeur que s’il dispose d’un mandatement syndical. 
Dans ce cas, il faut appliquer les dispositi ons introduites par la loi Travail du 8 août 2016.

•  Cett e ordonnance mainti ent l’obligati on pour l’employeur en l’absence de délégués syndicaux, d’infor-
mer les OS de son intenti on de négocier et cela, dans un délai d’un mois. 

La CFTC n’est, évidemment, pas favorable à la possibilité de négocier en l’absence de délégué syndical 
mais a considéré ce nouveau dispositi f avec pragmati sme compte tenu de l’extrême faiblesse d’implanta-
ti on des syndicats dans ces entreprises (4% de taux de couverture). 

!
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POINTS ACCEPTABLES 

Pour les entreprises dont l’eff ecti f est situé entre 11 et 50 salariés, la CFTC a revendiqué et obtenu le 
mainti en de la possibilité de recourir au mandatement, une prati que qui ne nous avait pas desservis loin 
s’en faut, à l’époque des 35 heures.
L’obligati on d’informati on du souhait de négocier qui pèse sur l’employeur ainsi que la possibilité pour les 
organisati ons syndicales de mandater un salarié leur permet de préserver l’une de leurs principales att ri-
buti ons : celle de négocier.

POINT D’INSATISFACTION 

La CFTC ne cauti onne pas la possibilité ouverte aux entreprises de onze à vingt salariés, dépourvues 
d’élus, de soumett re à la rati fi cati on du personnel un texte conçu et rédigé par le seul employeur. La dis-
positi on apparaît pour le moins éloignée sinon contraire à l’objecti f de renforcement du dialogue social et 
de ses acteurs.

POINT DE VIGILANCE 

Il nous apparti endra de convaincre les salariés que leurs intérêts 
seront mieux compris et mieux défendus avec le souti en d’organi-
sati ons syndicales expérimentées, au premier rang duquel la CFTC, 
plutôt que sans !

ORDONNANCE RELATIVE À LA NOUVELLE ORGANISATION DU 
DIALOGUE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE DANS L’ENTREPRISE 

1. REFONTE DE L’ORGANISATION DES INSTANCES REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL

Les instances représentati ves du personnel telles que nous les connaissons sont en train d’opérer une 
profonde mutati on. Le texte organise la refonte complète des délégués du personnel, CHSCT et CE qui 
seront englobés désormais dans un comité social et économique (CSE) avec l’ensemble de leurs préroga-
ti ves respecti ves. 
Ce comité, qui aura la personnalité civile pourra donc agir en justi ce. Il devra désigner son secrétaire et son 
trésorier et déterminer les modalités de son foncti onnement dans un règlement intérieur. La possibilité 
d’avoir des comités d’établissements au sein du comité est maintenue ainsi qu’un comité central dans les 
entreprises comportant au moins deux établissements. 
Les membres du CSE seront élus pour 4 ans mais ils ne pourront pas accomplir plus de 3 mandats succes-
sifs, sauf pour les entreprises de moins de 50 salariés. 
Le comité devra consacrer au minimum 4 réunions sur les questi ons de santé sécurité et conditi ons de 
travail. 

!
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La créati on d’une commission spécifi que « santé, sécurité et conditi ons de travail » ne sera obligatoire que 
dans les cas suivants :

• dans les entreprises d’au moins 300 salariés et dans les «établissements disti ncts d’au moins 300 salariés», 
• dans les établissements où il y a une INB (installati on nucléaire de base),
• dans les installati ons classées Seveso seuil haut, 
• dans certaines mines ou stockages souterrains de gaz. 

L’inspecteur du travail pourra aussi, dans les entreprises et établissements de moins de 300 salariés, 
imposer une telle commission «lorsque cett e mesure est nécessaire, notamment en raison de la nature des 
acti vités, de l’agencement ou de l’équipement des locaux».
Dans tous les autres cas, la décision d’avoir ou pas une commission santé, sécurité, conditi ons de travail au 
sein du CSE, se prendra soit par accord d’entreprise soit d’un commun accord entre l’employeur et le CSE.
La CFTC n’est pas opposée au principe de fusion des instances à parti r du moment où elle ne s’accompagne 
pas d’un appauvrissement des moyens. C’est la positi on que nous avons tenue lors des concertati ons sur 
la loi Rebsamen en 2015 qui off rait des opportunités de fusions, mais aussi un libre choix de garder des 
instances séparées pour les plus de 300 salariés.

POINT ACCEPTABLE 

L’ensemble des att ributi ons des précédentes instances sont préservées même si certaines modalités dif-
fèrent. Le comité conserve notamment l’ensemble des missions du CHSCT et les sujets de santé, sécurité 
et conditi ons de travail, feront l’objet d’une étude parti culière plusieurs fois par an. 

POINTS D’INSATISFACTION 

La CFTC a porté, lors de la concertati on, la possibilité de garder des instances séparées. Ce n’est pas le 
choix qui a été retenu par l’ordonnance. Elle regrett e que, dans ce cas précis, le gouvernement n’ait pas fait 
confi ance au dialogue social d’entreprise.
La créati on d’une commission spécifi que « santé, sécurité et conditi ons de travail », ne sera obligatoire que 
dans certains cas. Nous aurions préféré qu’elle soit systémati que. 

POINTS DE VIGILANCE RELATIFS AUX PROJETS DE DÉCRETS PRÉCISANT 
LES MOYENS HUMAINS AFFECTÉS A LA NOUVELLE INSTANCE

• Nombre d’élus et heures de délégati on :
Ces éléments seront précisés par décret. Le projet de décret transmis 
aux partenaires sociaux prévoit que rien ne change pour les entreprises 
de 50 à 200 salariés qui avaient déjà fusionné leurs instances dans le 
cadre de la loi Rebsamen. 
Si la tendance générale est à la réducti on du nombre d’élus, il faut noter 
la stabilisati on voire, dans certains cas, l’augmentati on du volume global 
d’heures notamment pour les entreprises de plus de 200 salariés. 

• Point positi f à relever : Mutualisati on et annualisati on des heures
La CFTC revendique une plus grande autonomie dans la gesti on des 
moyens de la représentati on du personnel qu’il s’agisse de personnes ou 
d’heures de délégati on. Une telle autonomie traduirait positi vement la 
volonté affichée de renforcer le dialogue social et ses acteurs.

!

  É É
� NOMBRE D’ÉLUS ET HEURES DE DÉLÉGATION :
CES ÉLÉMENTS SERONT PRÉCISÉS PAR DÉCRET. LE PROJET DE DÉCRET TRANSMIS AUX PARTE-
NAIRES SOCIAUX PRÉVOIT QUE RIEN NE CHANGE POUR LES ENTREPRISES DE 50 À 200 SALA-
RIÉS QUI AVAIENT DÉJÀ FUSIONNÉ LEURS INSTANCES AVANT LA RÉFORME. POUR LES ENTRE-
PRISES DE + DE 200 SALARIÉS, SI LA TENDANCE GÉNÉRALE EST À LA RÉDUCTION DU NOMBRE 
D’ÉLUS, IL FAUT NOTER LA STABILISATION VOIRE, DANS CERTAINS CAS, L’AUGMENTATION DU 
VOLUME GLOBAL D’HEURES.
� ÉLECTIONS : ! LE NOMBRE D’ÉLUS DE LA NOUVELLE INSTANCE (CSE) ÉTANT SUPÉRIEUR AU 
NOMBRE D’ÉLUS DE CHACUNE DES EX-INSTANCES PRISES ISOLÉMENT (IDEM POUR LA DUP 
ANCIENNE FORMULE) ... IL EN DÉCOULE QUE LE NOMBRE DE VOIX NÉCESSAIRES POUR OBTENIR 
UN SIÈGE SERAIT, LUI, INFÉRIEUR.
�     LIMITATION DU NOMBRE DE MANDATS SUCCESSIFS DES MEMBRES DE LA DÉLÉGATION DU 
PERSONNEL AU CSE.
CELLE-CI N’EST APPLICABLE QU’AUX MANDATS PRENANT EFFET POSTÉRIEUREMENT AU 1ER JAN-
VIER 2018. CETTE LIMITATION NE PEUT AVOIR POUR EFFET DE RÉ DUIRE EN DEÇÀ DE 12 ANS LA 
DURÉE DES MANDATS SUCCESSIFS QUELLE QUE SOIT LEUR DURÉE.
PRECISANT LES MOYENS HUMAINS AFFECT
AJOUTER
RELATIFS AUX PROJETS DE D
 S A LA NOUVELLE INSTANCE

>>
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Le projet de décret transmis aux partenaires sociaux prévoit que les heures de 
délégati on puissent être uti lisées cumulati vement dans la limite de douze mois 
et mutualisées sans qu’un membre ne puisse, toutefois, disposer dans le mois de 
plus d’une fois et demie le credit d’heures dont il bénéfi cie.

• Électi ons :
Le nombre d’élus de la nouvelle instance (CSE) étant supérieur au nombre d’élus 
de chacune des ex-instances prises isolément (idem pour la DUP ancienne for-
mule) ... il en découle que le nombre de voix nécessaires pour obtenir un siège 
serait, lui, inférieur. 

• Limitati on du nombre de mandats successifs des membres de la délégati on du 
personnel au CSE :
Celle-ci n’est applicable qu’aux mandats prenant eff et postérieurement au 1er 

janvier 2018. Cett e limitati on ne peut avoir pour eff et de réduire en deçà de 12 
ans la durée des mandats successifs quelle que soit leur durée.
L’expression «mandats successifs» induit qu’un salarié peut exercer 3 mandats 
puis ne plus exercer ce mandat pendant un cycle électoral pour l’exercer à 
nouveau, à parti r du cycle suivant, pour une durée pouvant aller jusqu’à 12 ans.
Par ailleurs, le protocole électoral pourra prévoir d’autres règles (exemple : 
nombre de mandats successifs).

2. LES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL SOCIAL ET ÉCONOMIQUE (CSE)

Concernant les entreprises entre 11 et 50 salariés :
En deçà de 50 salariés, les représentants du personnel du comité social et économique exercent les att ri-
buti ons actuelles des délégués du personnel, pour présenter à l’employeur des réclamati ons.

Concernant le recours à l’experti se : principe du cofi nancement 
Jusqu’à présent limité à l’experti se sur les orientati ons stratégiques, ce cofi nancement (80% côté em-
ployeur, 20% côté instance) sera élargi pour toutes les autres experti ses sauf celles relati ves à la situati on 
économique, à la politi que sociale, aux licenciements collecti fs, ou en cas de risque grave. Celles-ci reste-
ront fi nancées en totalité par l’employeur. 

POINT D’INSATISFACTION 

La CFTC n’était pas opposée par principe, à un cofi nancement des experti ses, mais elle demandait en 
parallèle un accroissement du budget de l’instance unique. La subventi on est portée à 0,22% mais unique-
ment pour les entreprises de plus de 2 000 salariés. Ce n’est pas suffi  sant à notre sens et nous regrett ons 
donc la décision qui a été prise d’instaurer un cofi nancement des experti ses concernant les projets qui 
peuvent avoir un eff et sur les conditi ons de travail. 

Concernant le budget du conseil social et économique :
L’ordonnance prévoit que l’employeur devra verser, entre 50 et 2000 salariés, une subventi on de foncti on-
nement égale à 0,20% de la masse salariale. Cett e subventi on est portée à 0,22% pour les entreprises de 
plus de 2 000 salariés. Le comité pourra, par délibérati on, décider de transférer «tout ou parti e» du mon-
tant de l’excédent annuel du budget de foncti onnement à la subventi on desti née aux acti vités sociales et 
culturelles, ou inversement. 

>>



10

POINT ACCEPTABLE
Cett e nouvelle souplesse dans l’uti lisati on des budgets était jusqu’à présent interdite.

Concernant les moyens de cett e instance 
Le comité social et économique devra se réunir au moins une fois par mois à parti r de 300 salariés et une 
fois tous les deux mois en deçà de 300 salariés, sachant qu’au moins 4 de ces réunions devront porter, en 
tout ou parti e, sur des questi ons de santé, sécurité et conditi ons de travail, comme c’est déjà le cas dans 
l’actuelle DUP.

POINT ACCEPTABLE 

Ce comité pourra organiser par accord son foncti onnement (contenu, périodicité, modalités de consulta-
ti ons et niveau auquel ces consultati ons sont conduites), accord qui pourra améliorer les minimas prévus 
par la loi. Des représentants de proximité, choisis parmi les membres du comité social et économique ou 
désignés par lui pourraient être également insti tués par accord. En l’absence d’accord, ce conseil sera, 
comme l’actuel comité d’entreprise, consulté chaque année sur les orientati ons stratégiques, la situati on 
économique et fi nancière de l’entreprise, la politi que sociale de l’entreprise et les conditi ons de travail et 
l’emploi.

Concernant la possibilité d’intégrer dans l’instance unique une prérogati ve de négociati on
Un accord d’entreprise ou de branche étendu pourra doter l’instance d’une prérogati ve de négociati on. 
Cett e instance prendra alors le nom de « conseil d’entreprise ». Dans ce cas, l’instance aura un pouvoir 
élargi comme le « droit de veto » au sujet de la formati on. L’accord doit prévoir la liste des autres thèmes 
qui seront soumis à un avis conforme telle que notamment l’égalité professionnelle.

POINT ACCEPTABLE 

Il sera possible d’aller plus loin que la consultati on sur de nombreux points qui pourront bénéfi cier d’un 
principe de « codécision » grâce à l’avis conforme. Cela permett ra aux élus de peser dans les orientati ons 
stratégiques de l’entreprise et sa politi que sociale.

POINT D’INSATISFACTION 

La volonté affi  chée d’associer à la consti tuti on du conseil d’entreprise une montée en puissance de l’avis 
conforme ne se traduit pas ou trop peu dans les textes. Seules l’égalité professionnelle et la formati on 
professionnelle sont concernées. La capacité future des élus à peser sur les orientati ons stratégiques de 
l’entreprise n’apparaît pas renforcée. On semble encore très loin du principe de codécision. 

Mise en place eff ecti ve du conseil social et économique au plus tard au 1er janvier 2020
Pour les entreprises sans IRP, la mise en place s’applique dès le 1er janvier 2018. Les entreprises qui 
ont des élus pourront renouveler leurs instances séparées pour que les mandats se poursuivent au plus 
tard jusqu’en décembre 2019. Si ces mandats arrivent à échéance entre le 22 septembre 2017 (date de 
publicati on des ordonnances) et décembre 2018, l’employeur pourra décider de les proroger d’un an. En 
décembre 2019, ce sera donc la fi n des actuels mandats en CE, de DP, en DUP ou en CHSCT.
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ORDONNANCE RELATIVE À LA PRÉVISIBILITÉ 
ET À LA SÉCURISATION DES RELATIONS DE TRAVAIL

1. MESURES RELATIVES AUX LICENCIEMENTS

Barémisati on de la réparati on des licenciements sans cause réelle et sérieuse
La loi fi xe des montants plancher et plafond impérati fs de dommages et intérêts en cas de licenciement 
considéré par le juge comme sans cause réelle et sérieuse. Les montants diff èrent en foncti on de l’eff ecti f 
salarié dans l’entreprise. 

• Dans les entreprises de moins de 11 salariés 

Il n’existait aucun encadrement jusqu’alors. 
Une indemnité plancher (minimum) d’un demi mois de salaire est prévue pour les salariés ayant une 
année d’ancienneté puis un mois à compter de 3 ans d’ancienneté puis 2 mois à compter de 7 ans. 
Une indemnité plafond (maximum) identi que à celle fi xée pour les entreprises de 11 salariés et plus s’applique. 

• Dans les entreprises de 11 salariés et plus 

Un barème indicati f était uti lisé par le juge en vertu de la loi du 8 août 2016 (Loi Travail). 
Les indemnités accordées par le juge ne pourront être inférieures à un plancher de trois mois de 
salaire (au lieu de six mois actuellement) à compter de deux ans d’ancienneté. 
Une indemnité plafond évoluti ve en foncti on de l’ancienneté (1 mois pour une ancienneté inférieure 
à un an, 3 mois pour 2 ans d’ancienneté, 10 mois pour 10 ans puis 20 mois pour 29 ans et au-delà) 
doit être appliquée par le juge. 
Ce barème ne s’impose pas au juge en cas de licenciement nul ou lorsqu’il intervient en violati on 
d’une liberté fondamentale. Dans ces cas, les indemnités ne peuvent être inférieures aux salaires des 
six derniers mois et aucun plafond n’est appliqué quelle que soit la taille de l’entreprise. 

POINTS ACCEPTABLES

La CFTC a été entendue concernant la créati on d’un plancher au barème, notamment pour les entreprises 
de moins de 10 salariés.
La noti on de «violati on d’une liberté fondamentale» introduite à la demande de la CFTC permett ra au juge 
de s’aff ranchir du barème lorsqu’il esti mera que ce dernier ne répare pas intégralement et justement la 
réalité du préjudice subi.

POINTS D’INSATISFACTION

La CFTC regrett e que le plancher d’indemnisati on n’augmente pas avec l’ancienneté comme c’est le cas 
pour le plafond. 

La CFTC déplore que le plafond ne démarre pas à 6 mois après 2 ans d’ancienneté comme c’était le cas 
auparavant. Elle y voit une mesure sans lien avec l’objecti f affi  ché par le gouvernement et les organisati ons 
patronales de réduire la « peur à l’embauche liée à un manque de prévisibilité ».


